
 

 

 
 

LA VILLE DE NEUCHATEL COMMUNIQUE 

 
Aux représentants des médias 

 
Remise de la centrale de régulation de la signalisation lumineuse  

à la ville de Neuchâtel  
 

Feu vert au raccordement 
 
Au cours d’une cérémonie qui se tiendra demain 23 avril dans les locaux de la 
police, le directeur de la Sécurité de la Ville de Neuchâtel, le conseiller 
communal Pascal Sandoz, se verra symboliquement remettre la nouvelle 
centrale de régulation de la signalisation lumineuse par son fournisseur. 
 
En réalité, la nouvelle centrale de régulation de la signalisation lumineuse, qui se 
situe au sous-sol du poste de police de la ville de Neuchâtel, est opérationnelle 
depuis le début de l’année. Il s’agit à présent, au fur et à mesure des travaux de 
rénovation, d’y raccorder la quinzaine d’armoires de commande de la ville, qui 
permettent de gérer les différents flux de trafic aux carrefours. Cette opération devrait 
s’étendre jusqu’en 2018. 
 
L’ancienne centrale, après 22 ans de bons et loyaux services, n’était pas seulement 
devenue obsolète. Elle ne répondait par ailleurs plus à toutes les exigences de 
sécurité ainsi qu’aux besoins actuels. Avec la nouvelle installation, il est désormais 
possible de «dialoguer» à distance, par exemple en cas d’accident, de visualiser des 
plans de feu, d’établir des statistiques et plus généralement de détecter toute 
anomalie. Voire même, la nouvelle centrale offre de gérer la signalisation lumineuse 
dans un périmètre qui excède le territoire de la ville. Elle pourrait donc être utilisée 
par d’autres collectivités pour gérer leurs propres feux de signalisation. 
 
Cette nouvelle acquisition avait reçu le feu vert du Conseil général lors de sa séance 
du 5 décembre 2011. Les élus avaient accepté à cette occasion une demande de 
crédit de 390'000 francs qui couvrait, outre l’acquisition d’une centrale, le 
renouvellement de l’armoire de commande des feux qui se trouvent sur l’avenue du 
1er-Mars, à la hauteur de la rue Jean-Jacques Lallemand, et qui est également 
opérationnelle. 

 
Neuchâtel, le 22 avril 2013    Direction de la sécurité 
 
         
 
Renseignements complémentaires: Pascal Sandoz, directeur de la Sécurité,  032 717 72 00 
     

Florent Laubscher, responsable Accueil et Technique, 
Police de la Ville de Neuchâtel,  032 722 22 22 


